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Extrait de la délibération affiché le 06 février 2019. 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-huit janvier à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 18 janvier, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre 
MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, 
Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Emmanuel DELINEAU 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Juliette LOZACH donne pouvoir à Stéphanie ONFROY 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 





CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 janvier 2019 

 

2019.01/04 

FINANCES – ACOMPTE DE SUBVENTION A L’AMICALE DES EMPLOYES MUNICIPAUX DE MONTIVILLIERS 
POUR L’ANNEE 2019 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire. – Le vote des subventions aux associations pour l’exercice 2019 ne 
devant intervenir qu’au mois de mars 2019 et afin d’éviter des problèmes de trésorerie à l’Amicale des 
employés municipaux de Montivilliers, je vous propose de verser un acompte sur la subvention de 
fonctionnement qui lui sera attribuée pour l’exercice 2019 :  
 

Association 
Rappel subvention 

votée en mars 2018 

Acompte versé 

début 2018 

Acompte 

proposé pour 

2019 

Amicale des Employés 

Municipaux de Montivilliers 
88 026 € 21 744 € 22 006 € 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération 70 du Conseil Municipal du 26 mars 2018 autorisant le versement des subventions aux 
associations pour l’année 2018 ; 

VU la convention entre la Ville de Montivilliers et l’Amicale des Employés Municipaux de Montivilliers du 29 
février 2016 ; 

 

CONSIDERANT 

- le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

- le vote des subventions aux associations pour l’exercice 2019 au mois de mars 2019 ; 

- qu’afin d’éviter des problèmes de trésorerie à l’Amicale des employés municipaux de Montivilliers ; 

 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics et des cimetières ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- de verser un acompte sur subvention de 22 006 € au profit de l’Amicale des employés municipaux de 
Montivilliers à valoir sur la subvention de fonctionnement qui lui sera attribuée au cours de l’exercice 
2019 :  
 
 





 
 

Association 

Rappel subvention 

votée en mars 

2018 

Acompte 

versé début 

2018 

Acompte 

proposé 

pour 2019 

Amicale des Employés 

Municipaux de Montivilliers 
88 026 € 21 744 € 22 006 € 

 

 
 

Imputations budgétaires 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 
Montant de la dépense : 22 006 euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE des suffrages exprimés. 

Pour : 32 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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